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ARTICLE 11 QUATER C

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Parlement est saisi d’un projet de loi de modernisation du système de santé. La disposition 
prévue à l’article 11 quater C relève strictement du domaine de la santé puisqu’il s’agit de faciliter 
le recours aux ophtalmologistes.

C’est pourquoi il convient de la supprimer.


